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Vie de l'association 

Attelltion! Trèi Important. 

Le bureau de l'A.P.M. lors de sa réunion du 17 octobre (voir p. 470) 
a décidé: 

• de Ù1lIcer un appel pour que des candidatures se manifestent pour le 
renouvellement, en 1971, du Comité: 

• de convoquer, pour le 17 janvier 1971 (à 9 heures, à l'I.P.N.) une 
Assemblée générale extraordÎllllire chargée d'étudier les modifications, 
éventuelles, à apporter aux Statu/s. 

Réunion du Bureau 
19 septembre 1970 

Présents: DELOUZE, Mme BORNEN5, BUISSON, CLOPEAU, CoLMEZ, COLOMB, 
CRÉPIN, DEHAME, DUVERT, GLAYMANN, HENNEQUIN, LEcoQ. LEaouLLEux,. MlIt\ MASSE, 
Mmo MERLAUD, VISSIO. 

Excusé: REVUZ. 
La séance est ouverte à 20 h 30 précises sous la présidence de CoU<EZ. le b,-"""u 

entend les rapports de CWPEAU (problèmes mancierll), de /'ÉLISSiIlI< (1ournées de 
l'A.P.M.) et BllLOUZE (Programmes de Quatrième). Après tme large discussion il é1a· 
bore tes propositions qu'il fera au comité du lendemain. 

Le communiqué de Presse du mois de juin n~ayant paru que dans quelques 
journaux de province, le bureau décide d~en proposer un autre au comité, portant 
essentiellement sur la réforme dans l'enseignement primaire et la réduction d'horaires 
en Quatrième. 

le b,-"""u examine ensuite les rèsultalS des concours de recrutement. Il s'étonne 
de ce que, pour j'agrégation, sur 280 postes, 20 p. 100environ n'aient pas été pourvus; 
il constate que c'est une fois de plus en mathématiques que le malthusianisme des 
jurys d'agrégation ést le plus fort (10 % des postes non pourvus dans l'ensemble 
des matières). 

La séance est levée à 24 heures. 
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Réunion du Bureau  

du 17 Octobre 1970  
PnsenJs: Mme BolitNENS, Mlle MAssE~ MM. DELOUZE. BUISSON, CLOPEAU, 

CoWMB, CoLMl!Z, CRÉPIN, DEliAME, HIlNNI!QUIN, LEBOULLEUX, LECOQ. 
Excusés," Mme MERLAUD, M. REvuz. 

1. Calendrier des électioos au Comité. 

le bureau décide d'appliquer le calendrier suivant 

- Laneer un appel pour des candidatures au mois de novembre par !'inter­
médiaire des Régionales et au mois de décembre par l'ioterm6diaire du bulletio. le 
bureau soubaite instamment ",""voir des candidatures d'instituteur:s, de P.E.G.C. et 
d'enseignants de C.E.T. 

- La date limite pour j'envoi des candidatures et des déclarations de candi­
datures est fixéc au 12 janvier 1911. 

- le Comité du 17 janvier proposera conformément à j'article 3 de l'actuel 
Règlement intérieur, une li ... de trois à cinq noms. 

2. Statuts. 

le bureau, conformément à la décision du Comité du 20 septembre et aux 
vœux des deux demières Assemblées générale$, propose des modifications des statuts 
qui permettront une plus grande clarté dans l'organisation des élections. Afin que 
celles de 1911 pui....,t déjà se dèrouler dans les meilleures conditions, le bureau 
décide de convoquer, pour le 11 janvier 1911 à 9 heures, à l'I.P.N., 29, rue d'Ulm 
Pari. (se), une Assemblée générale extraordinaire qui décidera des modifications à 
apporter aux statuts. 

le bureau proposera les nouvelles rédactions suivantes 

Pour les statuts, 

Art. 3. L'association est ouverte à tous les membres de l'enseignement public 
en activité, en congé ou en retraite, qui .'intéressent à l'enseignement des Mathé­
matiques. 

Motif. - La fonnulation actuelle est « L'association est ouverte à tous les 
prof....urs de matbématiques ... »; mai. qui est professeur de mathématiques? 
un instituteur l'est ..il? et lm inspecteur? 

Art. 6. le comité se compose de quarante membres élus pour quatre ans à 
la majorité des suffrages des membres et à bullelins secrels; le renouvellement se fait 
par quart tous les ans, les modalités de vole sonl fixées par la comité et portées 
à la cormaissance des membres. 

Motif. - Cel article permet, par exemple, une organisation du vote uniquement 
par correspondance et donc déponiUable mécanographiquement. 
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Règlement intérieur. 

Art. 1. Paiement de la cotisation. La cotisation doit être ~ lors de l'ins-
cription, puis lors des années suivantes en janvier. Le non versement de la cotisation 
annuelle  au  31  juillet  est  considéré  comme  une  démission. 

Motif. ­ Dans ces  conditions le  bulletin  de vole de l'année n serait envoyé à 
tous  les  adhérents  à  jour de leur cotisation de l'année n­­1. 

Les articles  3 et 3 bis se  trouvent alors naturellement  modifiés  ainsi  : 
Art. 3.  ­ Membres élus du comité. Sont éligibles tous les membres de l'associa-

tion à  l'exclusion  des  membres  sortants  qui  ne sont pas immédiatement  rééligibles. 
Toutefois ceux  d'entre eux qui assument des  fonctions  de secrétaire ou de  trésorier 
peuvent être maintenus dans ces fon<:tions. 

Art. 3  biS.  ­­ Le comité,  pour éviter  une  trop grande  dispersion  des  voix  et 
assurer la représentation de toutes les catégories, propose aux suffrages des adhérents 
pour Je renouvellement du comité, une liste de trois noms au moins et de cinq noms 
au  plus. 

3.  Programme de Quatrième. 

M. BELOUzE rapporte sur la réunion du 10 octobre de la commission pédagogique. 
MM. CoLMEZ. COLOMBt BELOUZE  ont eu à  ce  sujet  une entrevue avec  M.  LICHNE-
ROWlCZ;  ils  ont demandé un allègement  de la partie Géométrie et une plus grande 
liberté  pour  le  mallre  dans le  cboix  de  l'axiomatique. 

La prochaine  réunion est  fixée  au  21  novembre. 

BORDAS 37, rue Boulard, PARIS-XIV' 
Vient de psraltre: 

B D Die D 1Dictionnaire 
.... AI",,_... 80DOT, .,nI,. de  ru.......,'" du  français  sans  faute  
ec  Mareel  DIDISR.  dipllJtN  d'Stude$ Supérioul'é$ 

...  En  format de poche. cfest·à,·dlre commode à,  t:onsulter,le Dictionnaire 
du français saM faute passe en  revue  tous les  pièges et les  obstacles  que 
peuvent susciter  grammaire,  orthographe.  prononciation et bon  emploi  du 
vocabulaire.  Ses  exemples saisis  dans  le  langage  quotidien. et non  dans des 
textes académiques, répondent exactement aux vraies diffic.ultés d'expression 
du français  d'aujourd'hui. Son esprit moderne et réaliste  s~adresse donc.  tout 
spécialement aux  Jeunes et il leurs  maîtres,  mais  aussi  il tous  ceux  qui  ont 
pour  profession  d'écrire  ou  de  parler,  de  transmettre  un  message  ou  de 
l'interpréter, ainsi  qu\\ tous  I~ amateurs de  bon  langage. 

..  C'est  le  petit  guide  facile  et  pittoresque  du  français  tel  qu'II  faut  le 
parler ..•  pour  le  bien  parler. 

Format 13x 18,352 "ages, relié sous <ouverlU'" pelliculée illustrée .. 19,50F 
. . 
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